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HOMOSEXUALITE

Des citoyens et citoyennes
de seconde zone
Les homosexuels continuent à se battre pour leurs droits. Ils manifestent à
Berne, samedi prochain, contre les discriminations dont ils sont victimes.

Gays
et lesbiennes manifesteront

samedi à Berne avec une
revendication bien précise:
l'introduction dans le projet de

nouvelle Constitution fédérale d'une
clause interdisant la discrimination en
raison de l'orientation sexuelle. Une
préoccupation qui repose sur une réalité

aujourd'hui parfaitement «contrôlée»:

une étude publiée par des
organisations homosexuelles dresse un
inventaire complet des discriminations
dont sont victimes gays et lesbiennes
en Suisse.

Fréquentes discriminations

Ces différences de traitement sont
telles qu'elles influencent la vie
quotidienne des personnes concernées. La

peur des discriminations oblige en
effet nombre de personnes à cacher
leur homosexualité, avec ce que cela
peut supposer de tricheries pour
paraître «normal» aux yeux des autres.
Une autre étude montre par exemple
que le milieu professionnel reste fermé
à l'homosexualité: un tiers des
membres d'un échantillon non
représentatif (les personnes ont répondu
volontairement à un questionnaire
paru dans la presse homosexuelle et
diffusé par les associations) ne parlent
pas de leur homosexualité au travail;
et lorsqu'ils s'en ouvrent, la moitié
seulement des collègues l'accepte.
Dans ce contexte, les discriminations
sont fréquentes et les changements
volontaires de travail dans l'espoir d'y
échapper nombreuses.

L'acceptation de l'homosexualité est
légèrement meilleure dans la famille,
mais il n'empêche que les hommes qui
osent en parler ne sont pas acceptés

par leur père dans près de la moitié des

cas.
Le risque de violence pousse également

nombre d'homosexuels, hommes

et femmes, à cacher leur différence:

15% des personnes interrogées font
état d'injures ou d'agressions dans les
douze derniers mois, en relation avec
leur orientation sexuelle.

Voilà pour le contexte social. Mais
les revendications qui seront défendues

à Berne visent également les
discriminations légales et administratives:
l'impossibilité de faire reconnaître une
union homosexuelle durable au même
titre qu'un mariage ou qu'une union
hétérosexuelle. Même en laissant de
côté la question controversée de
l'adoption, le parcours du couple
homosexuel est semé d'embûches
juridico-administratives. Impossible en effet,
en l'absence d'une reconnaissance
officielle de l'union, de faire valoir celle-ci
lors d'un héritage ou dans le domaine
des assurances sociales. Et les amours
internationales sont sérieusement
compliquées par la législation sur les
étrangers, que les partenaires hétérosexuels

peuvent contourner en ayant
recours au mariage. Des drames se

jouent également lors de maladies et
d'hospitalisation, période où la famille
de sang exclut le partenaire, souvent
avec succès et parfois avec la complicité

du milieu médical.

Solutions nordiques

On sait que des solutions ont été
trouvées et sont appliquées dans cinq
pays nordiques (Danemark, Islande,
Pays-Bas, Norvège, Suède). Dans ces
États, les couples homo et hétérosexuels

bénéficient d'un traitement

Constitution du canton de Berne
Art. 10 [...] Toute discrimination, notamment en raison de la race, de la

couleur, du sexe, de la langue, de l'origine, du mode de vie et des convictions
politiques ou religieuses est absolument interdite.

•

Projet de nouvelle Constitution fédérale
Art. 7 [...] Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment de son

origine, de sa race, de son sexe, de sa langue, de sa situation sociale, de ses
convictions religieuses, philosophiques ou politiques ou du fait d'une
déficience corporelle ou mentale.

i

égal, même si la situation juridique et
la portée des dispositions légales ne
sont pas toujours très claires. En Suisse,
la controverse est ouverte depuis que
le Conseil fédéral a refusé d'inscrire
l'interdiction de discrimination en
raison de l'orientation sexuelle dans son
projet de nouvelle Constitution. Un
canton a fait le pas: il s'agit de Berne
qui interdit, à son article 10, la
discrimination en raison du «mode de vie»,
une formulation qui satisfait les
organisations de gays et de lesbiennes.

Deux approches possibles

Notons cependant que deux
approches sont possibles au niveau
constitutionnel. Première approche:
l'article sur l'interdiction de la
discrimination peut se limiter à des interdictions

absolues, indiscutables et facilement

identifiables: la race, la couleur,
le sexe, les convictions religieuses, etc.
Difficile d'ajouter à cette liste (mais
Berne l'a fait...) le mode de vie ou
l'orientation sexuelle. Dans ces deux
derniers cas, la suppression de toute
différence de traitement, donc d'une
discrimination potentielle, est simplement

impossible, ne serait-ce qu'en
raison de la possibilité qu'ont les
couples hétérosexuels de concevoir des
enfants. Cette approche n'interdit
cependant pas que la Constitution oblige
l'État à réduire ces différences de traitement

au strict minimum.
Seconde approche: la situation se

présente différemment dans le cas du
projet de nouvelle Constitution fédérale.

L'article 7 intègre en effet des
notions subjectives telles que la situation
sociale et la déficience corporelle ou
mentale. On voit mal dans ces conditions

pourquoi on ne citerait pas également

l'orientation sexuelle. pi
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